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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N°  CP-2011-12-6-7  
Séance du vendredi 25 novembre 2011 
 
 

GERPLAN MISE EN OEUVRE D'ACTIONS 
C251 C751 ET C233  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2011-1-1-4 du 31 mars 2011 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 
 

Décide de donner, dans le cadre de la démarche GERPLAN, un avis favorable et d’attribuer 
une subvention : 

• à la communauté de communes du Val d’Argent pour le programme 2011-2012 de 
sensibilisation à l’environnement des scolaires de son territoire, dont le montant serait 
de 5.350 € (montant éligible de 10.700 €, taux d’aide de 50 %) qui seront prélevés sur 
le programme C751, chapitre 65, nature 65734, fonction 738 ; 

• à l’association des paysans de la vallée pour la promotion des marchés paysans de la 
vallée de Kaysersberg, dont le montant serait de 590 € (montant éligible de 1.180 €, 
taux d’aide de 50 %) qui seront prélevés sur le programme C751, chapitre 65, 
nature 6574, fonction 738, 

• à la commune de THANNENKIRCH pour la création d’un verger, dont le montant serait 
de 846 € (montant éligible de 2.115 €, taux d’intervention de 40 %), qui seront 
prélevés sur le programme C233, chapitre 204, nature 20414, fonction 738 ; 

• à la commune de MICHELBACH-LE-BAS pour la renaturation d’une zone humide, 
dont le montant serait de 1.700 € (montant éligible de 8.500 €, taux d’aide de 20 %) 
qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, nature 20414, fonction 74 ; 

• à l’association les Sheds pour le développement d’actions de sensibilisation à 
l’environnement à KINGERSHEIM, dont le montant serait de 3.036 € (montant éligible 
de 6.072 €, taux d’aide de 50 %) qui seront prélevés sur le programme C751, 
chapitre 65, nature 6574, fonction 738 ; 
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• à la commune de BOLLWILLER pour la réalisation de sentiers d’interprétation, dont le 
montant serait de 3.124 € (montant éligible de 15.618 €, taux d’intervention de 20%), 
qui seront prélevés sur le programme C251, chapitre 204, nature 20414, fonction 74 ; 

• à la commune de FLAXLANDEN pour la plantation de haies et de fruitiers, dont le 
montant serait de 791 € (montant éligible de 1.978 €, taux d’intervention de 40 %), qui 
seront prélevés sur le programme C233, chapitre 204, nature 20414, fonction 738 ; 

• à la commune de FELDBACH pour la plantation de haies et de fruitiers, dont le 
montant serait de 597 € (montant éligible de 1.493 €, taux d’intervention de 40 %), qui 
seront prélevés sur le programme C233, chapitre 204, nature 20414, fonction 738 ; 

• à la commune d’URBES pour la renaturation d’une prairie, dont le montant serait de 
1.536 € (montant éligible de 4.862 €, taux d’aide de 31,6 %) qui seront prélevés sur le 
programme C251, chapitre 204, nature 20414, fonction 74 ; 

• à M. et Mme BROLL-COPIN de MITZACH pour la restauration d’un muret de pierre 
sèche le long de leur propriété, dont le montant serait de 4.866 € (montant éligible de 
12.165 €, taux d’intervention de 40%) qui seront prélevés sur le programme C251, 
chapitre 204, nature 2042, fonction 74 

• à la commune de WILDENSTEIN pour la restauration d’un muret de pierre sèche le 
long d’un sentier de randonnée, dont le montant serait de 762 € (montant éligible de 
1.905 €, taux d’intervention de 40%) qui seront prélevés sur le programme C251, 
chapitre 204, nature 20414, fonction 74 ; 

• aux jeunes agriculteurs du canton de SAINT-AMARIN/MASEVAUX pour l’organisation 
et la promotion de la fête paysanne au parc de WESSERLING, dont le montant serait 
de 841 € (montant éligible de 1.682 €, taux d’intervention de 50%) qui seront prélevés 
sur le programme C751, chapitre 65, nature 6574, fonction 738. 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 25 NOVEMBRE 2011 

 
Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2011 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03864 

BOLLWILLER 
Réalisation de sentiers d'interprétation à Bollwiller 

 
Cofinancement :  

MULHOUSE ALSACE AGGLOMERATION : 3 121,00 € 
UNION EUROPEENNE : 6 619,00 € 

15 618,00 20% 3 124,00 

GPL03909 
BROLL  JEAN-GEORGES OU COPIN LYDIE 
Restauration d'un muret privé en pierre sèche à Mitzach 

12 165,00 40% 4 866,00 

GPL03901 
MICHELBACH-LE-BAS 
Renaturation d'une zone humide 

8 500,00 20% 1 700,00 

GPL03906 

URBES 
Renaturation d'une prairie semi-humide 

 
Cofinancement :  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE ST 
AMARIN : 243,10 € 

UNION EUROPEENNE : 1 536,39 € 

4 862,00 31,6% 1 536,00 

GPL03907 
WILDENSTEIN 
Restauration d'un muret de pierre sèche à Wildenstein 

1 905,00 40% 762,00 

 

 Total 11 988,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 25 NOVEMBRE 2011 

 
Valorisation du patrimoine arboré 

PROGRAMME 2011 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

VPA03628 

FELDBACH 
Plantation de haies et d'arbres fruitiers sur la commune de 
Feldbach 

1 493,00 40% 597,00 

VPA03629 
FLAXLANDEN 
Plantation d'une haie champêtre et de fruitiers sur Flaxlanden 

1 978,00 40% 791,00 

VPA03630 
THANNENKIRCH 
Création d'un verger à Thannenkirch 

2 115,00 40% 846,00 

 

 
 

Total 2 234,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 25 NOVEMBRE 2011 

 
Actions GERPLAN (F) 
PROGRAMME 2011 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant de la 
subvention 

GPL03879 

ASSOCIATION LES SHEDS 
Sensibilisation du grand public et des scolaires aux enjeux naturels 
et environnementaux  
  
Montant subventionnable : 6 072,83  
Taux : 50% 

 

3 036,00 

GPL03908 

CCJA DE ST AMARIN ET MASEVAUX 
Organisation et promotion de la fête paysanne au parc de Wesserling  
  
Montant subventionnable : 1 682,00  
Taux : 50% 

 

841,00 

GPL03902 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU VAL D'ARGENT 
Sensibilisation des scolaires à l'environnement et aux paysages du 
Val d'Argent pour l'année 2011-2012  
  
Montant subventionnable : 10 700,00  
Taux : 50% 

 

5 350,00 

GPL03877 

LES PAYSANS DE LA VALLEE 
Communication en faveur du marché paysan de Kaysersberg  
  
Montant subventionnable : 1 180,00  
Taux : 50% 

 

590,00 

 

 Total 9 817,00


